
1 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : Projet d’aménagement d’une manufacture MCGP – Commune de Torcy 
Autorisation environnementale – demande de complément n°1. 
 
Réf. : B-250214-150103-910-007 
 
Délai de réponse à la demande de compléments : 18/05/2026 
 
 
 
 
Réponse à la demande de complément du 19 mars 2026. 
 
 
 
 

 
 

 
 
Besançon, le 24/03/2026 
 
 

Dans le cadre de l’instruction du dossier de demande d’autorisation environnementale relative 

à l’implantation d’une manufacture (SAPHOR MCGP – ALCE JOAILLERIE) sur la commune 

de Torcy, des observations sur la régularité du dossier ont été formulée de la part de la Police 

de l’eau – DDT 71. 

Les paragraphes suivants présentent les réponses apportées aux demandes formulées dans 

le courrier mis en annexe 1. 

  

A l’attention de Mme MATON Marguerite 

Instruction police de l’eau 
Service environnement 
Tél : 03 85 21 86 14 
Mél : ddt-env-ema@saone-et-loire.gouv.fr 
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Observation n°1 : Le Cerfa n°13 614*01 relatif à la demande de dérogation pour la 
destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales 
protégées. 
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Observation n°2 : Les annexes 3, 4 et 5 qui présentent les inventaires (cf. page 14 de l’annexe 
9). 
 
Après analyse, il ressort que les annexes 4 (DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION DE 
DESTRUCTION ET/OU DE DEPLACEMENT D’ESPECES PROTEGEES – IEA V1 02/2025) 
et 5 (RAPPORT D’ETUDE FAUNE FLORE – CABINET A. WAECHTER – PROJET JIMMY 
ENERGY SAS - V1 2024) de la demande de DEP sont les documents joints en annexe 
8 et 7 du dossier d'autorisation Loi sur l'eau. 
 
L’annexe 3 de la demande de DEP est reprise ci-après. 
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Observation n°3 : point d’incohérence dans le dossier de Réalités Environnement concernant 
la dérogation « espèces protégées ». En page 71 du dossier en annexe 9, la Bergeronnette 
n’est pas considérée comme faisant partie de la dérogation ce qui est en contradiction avec la 
suite du dossier. 
 
Bien que l’impact résiduel sur les oiseaux des milieux ouverts, comme la Bergeronnette 
printanière, soit jugé non significatif (p. 71) et ne nécessite pas de compensation spécifique, 
l'espèce a été intégrée à la demande de dérogation. L'inscription de la Bergeronnette 
printanière au CERFA 614*01 repose sur un principe de précaution : malgré un impact résiduel 
faible, le projet impacte plus de la moitié (58 %) de ses habitats de reproduction. La cohérence 
de cette démarche est assurée par la mesure MC3 « Restauration de prairies de fauche ». 
Bien que dédiée aux zones humides, cette mesure constitue une opportunité de compensation 
efficace pour cette espèce de milieu ouvert. (Source : Réalités Environnement – 24/03/2026). 
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Annexe 1 : Demande de compléments au titre de la 

régularité – Courrier du 19 mars 2025 
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